
  

 

Réunion du : Lundi 26 aout 2024  

À : 18 h 30 – ADFL 

Présidence : M. PERRI Giovani 

Présents : MME, Véronique GUEDES, MM. Fabien ASTRUC, Joël CATHALAN, FERREIRA Rui, 

Dominique MONTEIL, Jean-Michel LEROY. 

Excusés :                    BOISSIER Karine, Claude CHASTEL, Christian GARD, Christian LEZE 

Absent :             

Assiste à la réunion : Mathilde PETKOVIC, Lylian HERNANDEZ  

Remerciements 

- Le Président de l’Antenne informe les membres du comité directeur des remerciements de la famille 
de Dominique MONTEILS, à la suite du décès de Madame Odette MONTEILS.  

Rentrée 2024-2025 

- Le Président de l’Antenne souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres du Comité de Direction 
récemment élus. Il remercie les membres et invités présents. 

Répartition des rôles du bureau 

Dans le but d’améliorer la transmission des informations et les prise de décision au sein de l’association et 
de fluidifier les échanges avec nos collègues du district aveyron, chaque membre du bureau sera référent 
d’un pôle et l’interlocuteur Lozère de celui-ci : 

- Président :  PERRI Giovani référent DAF, DGL, LFO, FFF 
- Vice-Président :  ASTRUC Fabien référent compétitions senior garçon 
- Secrétaire Général : LEROY Jean-Michel référent AG CoDir 
- Trésorier :   CATHALAN Joël Référent des terrains 
- Membres :  BARTHE-GUESDES Véronique référente Subvention 
-     BOISSIER Karine Référente Féminine senior et jeune 
-     CHASTEL Claude Référent Discipline 
-     FERREIRA Rui Référent des Arbitres 
-     GARD Christian Référent des Coupes 
-     LEZE Christian Référent des Terrains 
-     MONTEIL Dominique Référents Jeunes 

Composition des commissions 

- Il a été demandé aux présidents des commissions de bien vouloir faire remplir à l’ensemble des 
membres de celle-ci la fiche de candidature. Les licences seront validées qu’à la réception du 
paiement.  

- Une fois que l’ensemble des commissions seront constituées, l’ADFL en informera les clubs 
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Point Financier ADFL / DAF 

- Evocation d’un problème de facturation avec le district de l’Aveyron. 
- Economie à réaliser sur plusieurs contrats : 
- Réduire le ménage avec ABER PROPRETE à une fois par mois (le premier vendredi du mois)  
- Dénoncer le contrat des photocopieurs 
- Dénoncer le contrat des extincteurs 
- Faire le point sur les contrats téléphoniques (Indigo, Bouygues télécom) 
- Un cabinet comptable assurera la gestion de la saisie des écritures comptables. 

Bilan de Lylian HERNANDEZ 

 CT DAP 48 Saison 2024-2025 

DAP (Développement et animation des pratiques) 

Foot Animation : (optimiser la promotion, l’accueil et le climat des rencontres) 
- Calendrier U7-U9-U11 (Réunion le lundi 9 septembre) 

- Plateau idéal U6-U7 (10 évaluations par district) 

- Futsal (U6 à U9) 3X3 (U11) 

PEF : (Programme Educatif Fédéral) / AEF 48 : (Amicale des éducateurs) Travail avec Philippe CROS 
auprès des clubs 

Foot à l’école : Contrat avec l’école d’Antrenas 

Foot loisir : Augmenter le nombre de licencié(e)s et la création de section. 

Label : Inscription pour tous les clubs (structuration des clubs) 

PPF (Projet de Performance Fédérale) (ETT vendredi 30 aout 2024) 
- Détection U12G (Mende) 

- Voir pour la suite en Aveyron 

- Rassemblement U10F-U11F-U12F-U13F (1 par trimestre) 

FORMATION (suivi des éducateurs) 
- ATTESTATIONS FEDERALES 

- Accompagnateur d’équipe 

- Pratique Féminine (améliorer le niveau d’encadrement) 

- CERTIFICATS FEDERAUX INITIATEUR 

- CFI U6/U9 

- CFI U10/U13 

- CFI U14//U19 

- CFI SENIOR 

- CFI Gardien de but 

- CFI Préparateur Physique 

- DIPLOMES FEDERAUX 

- Responsable école de foot (12,81,82) 

- Coach jeune (12,81,82) 

- Coach Sénior (12,81,82) 

MAITRE DE STAGE : 
- Candidat BMF de l’ENL 

 

 

 

 



Questions Diverses 

- Présentation d’une plaquette pour les sponsors. 
- Le premier tour de coupe de France s’est bien passé, pas de problème particulier.   

Prochain Comité Directeur 

Le prochain comité directeur : 30 septembre 2024 à 18h30. 

***** 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 00. 

 


